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L'an deux Mil vingt-cinq, le 30 juin, Le Conseil municipal de La

Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du Conseil

municipal à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous La Présidence de

Monsieur Philippe BONN1N, Maire, après avoir été convoqué Le 24 juin

2025 conformément à L'ArticLe L.2121-10 du Code Général des

Collectivités TemtoriaLes.

PRESENT(E)(S) :
M. BONNIN Philippe, M. GEFFROY Patrick, Mme POULAIN Florence, M.
LOUIS Jean-Marc, Mme JOALLAND Dina, M. BABOUR Mokrane, Mme KOUBA
Martine, M. DANGE Roger. Mme BOUCHERON Patricia, M. GIRAUD Paul,
Mme BLANCHET Annick, M. GAUTIER Roger, Mme BENTZ Nathalie (arrivée à
18h55), Mme GLAZIOU Hélène, M. BOSSARD EmmanueL

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS :
Mme LOUIS Marie-Michetine donne pouvoir à M. GEFFROY Patrick
Mme BONNET Catherine donne pouvoir à Mme KOUBAMaryline

Mme VANNIER Véronique donne pouvoir à Mme GLAZIOU Hélène
M. MUTSHE Jean-Pierre donne pouvoir à Mme POULA1N Florence

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S)i
Mme BOSSARD Anne-Laure, Mme HANANE GhJzlane, M. LE BORGNE

David

ABSENT(E)(S):

SÊJCRETAIRE DE SEANCE
M. BOSSARD Emmanuel

Crèche mille-pattes - convention de mise à disposition de personnel
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Crèche mille-pattes - convention de mise à disposition de personnel

La Ville de Chartres-de-Bretagne met à disposition de l'association «Mille Pattes» ta

responsable de La crèche TintinabuLLe, puéricultrice, pour assurer Les missions de « réfèrent
santé et accueil inctusif», à raison de 20 heures par an. Cette mise à disposition fait L'obj'et
d'une participation financière de La part de l'association « Mitle Pattes ». La convention du 8
février 2022, renouvelable par reconduction expresse dans La limite des trois ans, a pris fin au
31 décembre 2024.

Les membres du Conseil municipal, à l*unanimité :

Autorisent le Maire à signer une nouvelle convention de mise à disposition

avec des dispositions et une durée analogue à la précédente telle que

présentée en annexe.

Pour extrait conforme,

Le Maire

PhiLippeJ^erNNIN

Le secrétaire

Emmanuel BOSSARD


